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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Grand River Raceway  

Date     Lundi 30 septembre 2024 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux  

(Temp. : 18 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses de 
qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

99 

Total des paris 
mutuels 

$ 397,755 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Kelly Counsell Gary Patterson 

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau : 

Dr P. Myers est le vétérinaire officiel ce soir. 

 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 
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Course  5 – Examen des pylônes au poteau de ¼ de mille pour le #6, “Hes 

Sporty”, qui s’est rendu à l’intérieur d’un pylône et a été forcé à l’intérieur d’un 

pylône par la pression venant de l’extérieur.  

Aucune infraction n’a été commise. 

Les juges feront un suivi avec le conducteur, Nick Steward, en ce qui concerne 

sa stimulation dans le dernier droit. 

 

Course   6 – Changement tardif de conducteur pour le cheval, “Panthermonium”. 

Darryl Thiesson remplace Tyler Moore. 

Le conducteur, Tyler Moore, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 

pour avoir enfreint la règle 25.06 de la CAJO (avoir quitté le paddock et s’être 

rendu dans la tribune sans autorisation).  

Décision #2851878 

 

Le conducteur, Tyler Moore, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 

pour avoir enfreint la règle 25.09 de la CAJO (pour avoir manqué à son 

obligation de conduire dans la Course 6 alors qu’il avait été programmé pour le 

faire).  

Décision #2851904 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler 


